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rapprochees. Du reste, la separation n"a pu etre integrale et
ä peine un demi-siecle s'etait-ilecoulequetrois communes se

reunissaient pour constituer le college de Cully.
On aurait done pu, semble-t-il, corriger ce qu'il y avait de

defectueux sans detruire ce que l'ancienne commune offrait
de grandeur. H. Voruz.

EXAMEN CRIMINEL

CONTRE LOYS ESPAULLAZ

Lan notre Seigneur mille cinq centz octante neufz et le quin-
ziezme jour du moys de decembre, poursuyvant l'examen criminel
de Loys Espaullaz, natifz d'Hermence, au balliage de Chablais,
bourgeois etcy devant habitue ä Lausanne, du nombre des fugitifz
a cause de l'entreprinse et conspiration du diet Lausanne, saysi et
constitub prisonnyer par certains soldatz de la garnison de Geneve,
et par les magnifficques Seigneurs du diet lieu rendu a nos Souve-
rains Seigneurs et conduict en leur chasteau a Lausanne, ou par
commandement de LL. EE. il a este examine par egrege George
Ansel, procureur fiscal de nos dictz Seigneurs. Present le tres hon-
nore Seigneur ballifz de Lausanne et les Seigneurs deputes au diet
examen Eta faict le dictdetenuz sus les Interrogatza luypresentes
par le diet Seigneur procureur fiscal les confessions et declairations
suyvantes.

Interroguc si, quand il fust receuz ct accepte par les honnores
Seigneurs de Lausanne du nombre de leurs bourgeois, il presta
pas scremcnt solempnel d'estre bon et loyal subgect a noz tres-
redoubtes Seigneurs de Berne, de vivre et mourryr en leur
reformation chrestienne, procurer leur honneur et profFict et desdictz
Seigneurs de Lausanne, et eviter de tout son pouvoir leur dom-
maige et deshonneur, etc.

A confesse le diet article, et d'avoir faict et prcste le diet sere-
ment en la mesme forme quil est presente aux aultres bourgeois
receuz en la dicte Seigneurie de Lausanne.

Interrogue si ceulx qui onteste de l'entreprinse de Lausanne ont
bien observe le diet serement, et enjoinct de declairer ce quil scait
de la dicte entreprinse.

A confesse que environ huict moys advant son depart et des
aultres fugitifz de Lausanne, il se fist ung souppe au Couvent de
1'Habaye Sainct Franqoys au diet Lausanne, ou se trouva le baron
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d'Hermence, le Seigneur de Chastillion, beau-fr£re de Hugues
Conte, et avec eulx Isbrand d'Aulx, Michel de Sainct Cierge, Guil-
laume de Illens, Claude de Illens, Hugues Conte, Claude Parys et
le diet detenuz qui leur preparoit le soupper; ou, avant que soup-
per ils parlamenterent longtemps ensemble, sans que le diet detenuz

en entendict aulcune chose, d'aultant que quand il entroit vers
eulx, le diet baron d'Hermence le faysoit sortir. Toutesfoys quelque
temps apres Isbrand Daulx luideclaira que lors estant au diet cou-
vent de Sainct Francoys, entendans que noz souverains Seigneurs
voulloyent traicter de paix avec son Altesse, et luy rendre une
partie du Pays de Vaulx, que mesmes le Roy d'Espagne et aultres
princes s'en mesloyent, et que au deffault du diet traicte de paix
son Altesse auroit ses forces et de ses amys prestes pour se saisir
du diet Pays de Vaulx advant que nos dictz Seigneurs les peussent
empescher; que la dessus pour preserver la ville de Lausanne d'ef-
l'usion de sang, de pillage et degast, ils avoyent arreste avec le diet
baron d'Hermence et Chastillion de rendre a son Altesse la dicte
ville de Lausanne aux conditions convenues entre eulx; entre les-
quelles il declaira que son Altesse les debvoit maintenyr en leurs
liberies et franchises, leur adjoingnant le peage d'Ochie; et que
George Daulx son filz avec Hugues Conte iroyent ä la Court pour
en obtenir lettres du Due ; que le baron leur avoit promys quilz
seroyent les bienvenus et quil feroit tant quilz obtiendroyent ce
quilz avoyent requis; non pas quil se peust asseurer que son Altesse
en voulust donner lettres et scaulx. Toutesfoys quil sy employeroit,
estimant que pour son esgard il feroit beaucoup; que pour le
moings ilz se debvoyent asseurer quil estoit prince qui ne promet-
troit chose quil ne voulust tenyr. Luy declaira aussi le diet Daulx
que quant il auroit receuz reconfirmation et asseurance du Due par
lettres et scaulx de leurs articulations, il les communiqueroit a des

principaux de la Ville pour les attirer a son party.
Interrogue de la fagon et comment on avoit delibere l'executer

la dicte entreprinse, et sil n'y a pas donne son consentement.
A confesse le diet Daulx luy avoir declaire, que si son Altesse

accordoit aux articles convenuz, apres que ses galleres seroyent
achevees, il les feroit armer et descendre ses forces soit de jour ou
de nuict sur terre au port d'Ochie, lesquelles, par le moyen de
l'intelligence de Lausanne, se pourroyent aysement saysir de la
Ville et l'envahir. Toutesfoys qu'on en resouldroitplusparticuliere-
ment incontinent apres le retour de son filz de la Court, et alors le
diet detenuz consentyt a la dicte entreprinse, et promist au diet
Daulx de le suyvre et obeyr a tous ses commandemens.

Interrogue qui a este l'autheur de la dicte conspiration et y a
attire les aultres,
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A confesse ne scavoir aultre en avoir este autheur que le diet
Daulx qui en avoit traicte par lettres comme il estime avec les dictz
d'Hermence et Chastillion, et scait que e'est luy qui y a attire tous
ies aultres sus-nommes. D'aultant quilz le luy ont souvent reproche
dempuvs leur fuytte, et s'en sont par diverses foys constrites (sic
contristds) entre eulx, se repentant de luy avoir troup facillement
creuz.

Interrogue s'il a pas soubzsigne a la dicte conspiration, que
sont ceulx qui y ont soubzsigne et qui l'a escripte,

Respond ne l'avoyr soubzsignee ne scavoir qui l'a escripte pour
ne l'avoir vehue, n'en ayant (oultre ce que dessus) entendu aultre
chose, fors que Michel de Sainct Cierge se complaignist une cer-
taine foys a luy, et ce incontinent apres leur fuytte, de ce que
Isbrand Daulx s'estoittant oblid que d'avoir monstre a noble Pierre
de Montherand estant a la chappelle, la capitulation que George
Daulx avoit apportee de la Court; que le diet de Montherand ne
feroit faulte de fayre declairation a nos dictz Seigneurs, au moyen
de quoy toute l'esperance de pouvoir impetrer pardon leur estoit
ostee. Et scait que le diet Daulx portoit ordinayrement la dicte
capitulation avec soy en ses chausses.

Interrogue, quant au commencement il apperceust la dicte
conspiration, pourquoy il ne la reverast revelast) pas,

A confesse avoir en cela faict faulte, de laquelle il crye mercy
a Dieu et a noz Souverains Seigneurs. Toutesfoys que le ven-
dredyadvant leur fuytte, Sainct Cierge et luy se repentans d'avoir
consenty a la dicte conspiration et d'avoir creuz aux parolles et

promesses du diet Daulx, se resolurent de s'adresser le dimenche
suyvant a Monsieur Seufz pour le prier de leur donner conseil
comme ils se pourroyent declairer au Seigneur JBallifz de Lausanne

pour implorer la grace de noz Souverains Seigneurs. Mais leur fuytte
inopinee fust cause quilz ne s'en declairerent a personne et ne
mirent leur resolution a effaict.

Interrogue et enquis de declairer ce quil a receuz de son Altesse

pour consentyr a la dicte conspiration, et ce quil peult scavoir les

aultres en avoir receuz,
A respondu n'en avoir receuz aulcune chose et ne scavoir si les

aultres en ont receuz ou non. Bien confesse le baron d'Hermence
leur avoir promys et a luy particulierement de fayre que son
Altesse les recompenseroit bien et les feroit resentyr de sa liberalite.

Interrogue si, quant la dicte conspiration fust resolue entre eulx,
ilz se firent pas partage et division de quelques places du pays, et

quelle portion luy estoit advenue,
A respondu n'en avoir este aulcunement parle, et qu'on remet-

toit la resolution de toutes choses jusques a ce qu'on eust asseu-
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ranee du Due ; de laquelle on auroit certiffication au retour du filz
du diet Daulx de la Court.

Interrogue, s'il a pas eu charge du baron d'Hermence de fayre
quelques mcschefz a aulcungs des serviteurs de noz Souverains
Seigneurs,

A respondu que non, et que jamais ne luy en avoit este parle,
ce que aussi il n'eust voulu fayre.

(Archives cantonales. Dossiers criminels detaches)
(A suivrel) Communique par M. Millioud.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

^ Dans la seance du 25 avril de la Societe d'histoire et d'ar-
cheologie de Geneve, M. Ch.-M. Briquet a presente les deux
premiers tomes de son ouvrage intitule : Les filigranes, dictionnaire his-

torique des marques du papier. Ce recueil imposant, fruit de labo-
rieuses et diffieiles recherc.hes dans les archives de Suisse, de
France et d'ltalie, conticnt un nombre considerable de reproductions

de filigranes et deviendra pour ceux qui s'occupent de l'his-
toire de la fabrication du papier comme pour les bibliophiles une
source Ires riche de documentation. M. Briquet a, par ses efforts

persevcrants, elucidd beaucoup de points de cette science obscure
ct encore peu travaillee.

M. lc professeur Charles Borgeaud donne ensuite ä la societe la

primeur de ses etudes sur l'Acaddmic de Geneve ä l'epoque si

troublee du Directoire et du Consulat. L'auteur est parvenu, en
utilisant des documents nouveaux epars dans diverses families ct
ceux des archives du departement du Leman conserves maintenant
ä Paris, a reconstituer le cours compliqud des negotiations d'alors
entre le gouvernement franqais et les Genevois au sujet de cette
haute ecole. Malgre les divergences d'opinion sensibles qui divi-
saient certains groupes de professeurs et de citoyens et la Societe
dconomique, Geneve rdussit ä empecher une ingörence trop intime
de la France dans ce domaine.

C'est par ce remarquable exposd, deoutei avec le plus vif intdret,
que la Societd d'histoire a cloture la saison.

La Societe franqaise de gdographie, ä Paris, vient de ddeerner
la mddaille Huber, pour travaux gdographiques sur les Alpes
(inedits), ä MM. C. Knapp, Maurice Borcl et V. Attinger, pourleur
beau Dictionnaire geographique de la Suisse.
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